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Les inscriptions au dispositif « Argent de poche » des grandes vacances d’été 2026 sont closes depuis le
7 juin 2026.
Les missions sont proposées aux jeunes de 16 et 17 ans.
Au programme : réalisation de pochettes surprises, aide à la préparation de la fête de l’accueil de loisirs,
inventaire, entretien, propreté urbaine, réparation de bandes dessinées jeunesse… et bien d’autres encore !

 

Pour y participer, il te suffit de :
1- Consulter les règles du dispositif : cliquez ici.
2- Télécharger le dossier d’inscription avec le tableau des missions proposées : cliquez ici
2- Le compléter, avec tes parents (des questions 02 41 79 87 67).
3- Le renvoyer par mail à : maire@beaufortenanjou.fr ou le déposer à l’accueil de Mairie (16, rue de l’Hôtel de
Ville).
Attention, clôture des inscriptions le 7 juin 2026.

 

Le traitement des dossiers se fait en fonction de leur ordre d’arrivée.
À l’issue de la validation des inscriptions, une réunion de présentation est organisée pour les jeunes inscrits. Elle
aura lieu le 20 juin 2026. Elle est obligatoire.
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